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 Le dix neuf de Novembre mil sept cens quatre vingt dix neuf     16 
après avoir publié à la Messe Paroissiale du jour de la Toussaint  
2em de Novembre & des deux dimanches 3. & 10 du même mois  
les Bans de Mariage entre Hippolite Babin fils de Breton Babin &  
de feue Cecile Belle-Fontaine d’une part & entre Veronique Mius  
fille de Pierre Mius & de cecile Amirault d’autre part, sans qu’il 
se soit trouvé aucun empêchement canonique Le Prêtre sousigné  
leur ai donné la Benediction nuptiale avec les cérémonies de l’Eglise catholique en 
présence & du consentement deleurs peres en  
presence enoutre de Francois Gilis Beau frere de l’épouse 
de Charles Babin frere de l’époux, de Jean Baptiste Pottier de  
Charles Belivaux & de plusieurs autres personnes parens & amis  
decette paroisse dont quelques uns ont Signé avec nous 
  Hipolite Babain, Charles Belliveau pierre mius ____ 
  Francois Gilis    charle   Babin Isidore Belliveax 
Jeanbaptis te potier     Sigognepretre 
 
J’ai quitté cette paroisse le 20 Novembre 1799 & j’y suis rarrivé le 13 de Fevrier 1800 
Sig 
 

                 1800 
  Le quatorze de Juillet mil sept sept quatre vingt dixneuf a éte par  
moi prêtre Sousigné baptisé sous condition Basile né vers lafin  
de Septembre 1795 du légitime mariage entre Benjamin Mius &  
Anne Douset decette Paroisse n’ayant pas eu decerti tude suffisante  
delavalidité du Baptême qui lui avoit été conferé par laSage- 
femme au defaut de Prêtre. Le Parain aété Francois Mius & laMaraine  
Anne Douset fille de Michel Douset aussidecette Paroisse.  Sigognepretre 
 
Le quatorze de Juillet mil Sept cens quatre vingt dix neuf a été par  

moi Soussigné baptisée sous condition Jeanne neé le 4 de decembre  
1797 du légitime Mariage entre Benjamin Mius & anne Douset de  
cette Paroisse n’ayant pas eu decertitude suffisante delavalidité du  
Baptême quilui avoit été conferé par la Sage femme enl’absence &  
par defaut de Pretre. ainsi qu’il m’aété declaré par lepere  
Le Parain aété Pierre Cottreu &la Maraine Isabelle Douset fille  
deMichel Douset aussi decette Paroisse. Sigognepretre 
 
Le trieze de Mars mil huit cens aété par moi Soussigné baptisée Marcelline-

Euphrosine née d’aujourd’hui du legitime Mariage entre Benjamin Mius & anne 
Doucet de cette Paroisse. Le Parain aété  
Michel douset & laMarraine Marie Mius femme dudit Michel 


